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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-38516

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-38516

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Paris DFA SDA SA4

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Eco-construction d'une école polyvalente, d'une cuisine centrale et de locaux sociaux, 
ZAC Chapelle-Charbon Paris 18ème

  Description : Eco-construction d'une école polyvalente, d'une cuisine centrale et de locaux 
sociaux pour la DPE dans la ZAC Chapelle-Charbon Paris 18ème. Le programme comprend un 
RDC formant un socle aligné aux rues, des niveaux R+1 et R+2 homogènes au dessus de ce socle, 
formés de façades à redents, qui, tout en marquant l'alignement, organisent un rapport 
distancié des locaux de l'école par rapport à l'espace public, un R+3 formant attique et 
accueillant la nappe d'agriculture urbaine, visible par les immeubles alentours. Objet de ce 
programme : Ce multi équipement comprendra une école de 12 classes, avec cour Oasis 
ouverte au quartier hors temps scolaire, cuisine de secteur (1900 repas/jour), deux logements de 
fonction et un lieu d'appel nettoiement de la DPE (îlot E à bâtir situé au croisement de la rue du 
Pré et de la Voie Nouvelle à Paris (18ème)).

  Identifiant de la procédure : 1744d854-d3a1-4f7d-8751-1bfd634aeea9

  Identifiant interne : 2500616

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La procédure avec négociation, définie à L.2124-3 du 
Code de la commande publique (CCP), est une procédure formalisée par laquelle 
l'acheteur négocie les conditions du marché public avec un ou plusieurs opérateurs 
économiques autorisés à participer aux négociations. Les principales étapes de cette 
procédure sont prévues aux articles R.2161-12 à R.2161-20 du CCP. Il s'agit d'une 
procédure restreinte qui se déroule en deux phases : PHASE CANDIDATURE : Les 
candidats doivent remettre un dossier de candidature, conformément à l'article 3 du 
présent règlement de consultation (RC). PHASE OFFRE : Les candidats dont la 
candidature aura été retenue recevront une lettre de consultation, dont l'envoi est 
prévu, à titre indicatif courant du mois de juin. Le délai global envisagé pour les travaux, 
tous lots confondus est de 27 mois, incluant 2 mois de période de préparation de 
chantier (2 mois de préparation et 25 mois de travaux). Il est interdit aux candidats de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois : En qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements ; En qualité de membres de plusieurs 
groupements. Dans le cadre d'une candidature en groupement, chaque membre du 
groupement doit fournir l'intégralité des documents et renseignements attestant de ses 
capacités juridiques, professionnelles, techniques et financières. En revanche, 
l'appréciation des capacités du groupement est globale. La forme du groupement n'est 
pas imposée au stade de la procédure de passation mais le groupement attributaire 
devra adopter la forme du groupement solidaire ou conjoint avec mandataire solidaire. 
Si le soumissionnaire retenu s'est présenté sous la forme d'un groupement conjoint avec 
mandataire non solidaire, il devra obligatoirement modifier la forme de son groupement 
dans le cadre d'une mise au point avant la notification du marché. Les candidats sont 
d'ores et déjà informés que le marché comporte des clauses d'insertion sociales. Les 
conditions d'exécution à caractère social seront précisées en phase offre. Les 
soumissionnaires ne sont pas autorisés à formuler de réserve dans leur offre sur la clause 
d'insertion par l'activité économique sous peine de voir leur offre déclarée comme 
irrégulière au motif de non-respect du cahier des charges. Les conditions d'exécution du 
contrat résultant de la présente consultation comportent des considérations 
environnementales, qui seront détaillés dans le CCAP en phase offre. Les 
soumissionnaires ne sont pas autorisés à formuler de réserve dans leur offre sur la 
condition d'exécution ou sur les spécifications techniques à caractère environnemental, 
sous peine de voir leur offre déclarée comme irrégulière au motif de non-respect du 
cahier des charges.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 2.1.6 Motifs d’exclusion
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  Motifs d’exclusion purement nationaux : Les motifs d'exclusion touchant les opérateurs 
économiques sont listés aux articles L.21411 à 14 du CCP et au RC (article 4.2)

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 : TCE

  Description : Le site accueille quatre grandes entités programmatiques : l'école, la cuisine 
centrale, les locaux d'appel DPE et l'agriculture urbaine. Il s'agissait de rendre autonomes et 
indépendantes les unes des autres ces entités : En concevant un équipement capable de 
synergie entre École, cuisine centrale et ouverture de certains espaces au public le week-end et 
en offrant une cohérence architecturale au sein du quartier.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45210000 Travaux de construction de bâtiments

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 27 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Des Niveaux minimaux de capacités sont exigés et 
détaillés à l'article 3.1 du règlement de la consultation. Une prestation supplémentaire 
éventuelle sera précisée en phase offre pour le LOT 1.Une visite en phase offre sera 
conseillée mais non obligatoire. Les modalités de cette visite et de son organisation 
seront précisées en phase offre.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Description : Les modalités d'examen des candidatures sont mentionnées dans le 
règlement de la consultation.

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 13/05/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Avant la conclusion du contrat, la présente 
consultation peut faire l'objet d'un référé pré contractuel dans les conditions des articles 
L.5511 et suivants du Code de justice administrative. A compter de sa signature, la 
présente consultation peut faire l'objet d'un référé contractuel dans les conditions des 
articles L.55113 et suivants du code de justice administrative ; le tribunal administratif 
peut en outre être saisi d'un recours en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, dans des conditions définies par le Conseil d'État dans sa décision 
Département de Tarn-e t-Garonne du 4 avril 2014 (N°358994).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Paris

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal Administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 :Espaces extérieurs

  Description : Aménagement des Espaces extérieurs, deux grands espaces végétalisés que sont la 
cour Oasis à RDC et l'agriculture urbaine (terrasse végétalisée) R+3 (aux alentours de 1000 m² 
chacun)
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 27 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Des Niveaux minimaux de capacités sont exigés et 
détaillés à l'article 3.1 du règlement de la consultation. Une visite en phase offre sera 
conseillée mais non obligatoire. Les modalités de cette visite et de son organisation 
seront précisées en phase offre.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Description : Les modalités d'examen des candidatures sont mentionnées dans le 
règlement de la consultation.

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 13/05/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non
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  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Avant la conclusion du contrat, la présente 
consultation peut faire l'objet d'un référé pré contractuel dans les conditions des articles 
L.551-1 et suivants du Code de justice administrative. A compter de sa signature, la 
présente consultation peut faire l'objet d'un référé contractuel dans les conditions des 
articlesL.551-13 et suivants du code de justice administrative ; le tribunal administratif 
peut en outre être saisi d'un recours en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, dans des conditions définies par le Conseil d'État dans sa décision 
Département de Tarn-et-Garonne du 4 avril 2014 (N°358994).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Paris

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal Administratif de Paris

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : +33144594400

 Rôles de cette organisation :

TED eSender
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Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de Paris DFA SDA SA4

  Numéro d’enregistrement : 21750001600019

   Adresse postale : 7 avenue de la Porte d'Ivry

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : dfa-bm4@paris.fr

  Téléphone : 0100000000

  Profil de l’acheteur : https://marches.maximilien.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e5db1acb-17b1-4f97-ab79-9f6d4b2829e8 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/04/2025 à 15:01

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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